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Décret exécutif n° 19-312 du 21 Rabie El Aouel 1441
correspondant au 18 novembre 2019 modifiant la
répartition par secteur des dépenses d'équipement
de l'Etat pour 2019.

————

Le Premier ministre,

Sur le rapport du ministre des finances,

Vu la Constitution, notamment ses articles 99-4 et 143
(alinéa 2) ;

Vu la loi n° 84-17 du 7 juillet 1984, modifiée et complétée,
relative aux lois de finances ;

Vu loi n° 18-18 du 19 Rabie Ethani 1440 correspondant
au 27 décembre 2018 portant loi de finances pour 2019 ;

Vu le décret présidentiel n° 19-97 du 4 Rajab 1440
correspondant au 11 mars 2019 portant nomination du
Premier ministre ;

Vu le décret présidentiel n° 19-111 du 24 Rajab 1440
correspondant au 31 mars 2019, modifié, portant nomination
des membres du Gouvernement ;

Vu le décret exécutif n° 98-227 du 19 Rabie El Aouel 1419
correspondant au 13 juillet 1998, modifié et complété, relatif
aux dépenses d'équipement de l'Etat ;

Décrète :

Article  1er. —  Il  est  annulé,  sur 2019, un crédit de
paiement de cinq cent quatre-vingt-cinq millions deux cent
vingt-huit mille dinars (585.228.000 DA), applicable aux
dépenses à caractère définitif (prévues par la loi n° 18-18 du
19 Rabie Ethani 1440 correspondant au 27 décembre 2018
portant loi de finances pour 2019), conformément au tableau
"A" annexé au présent décret.

Art. 2. — Il est ouvert, sur 2019, un crédit de paiement de
cinq cent quatre-vingt-cinq millions deux cent vingt-huit
mille dinars (585.228.000 DA), applicable aux dépenses à
caractère définitif (prévues par la loi n° 18-18 du 19 Rabie
Ethani 1440 correspondant au 27 décembre 2018 portant loi
de finances pour 2019), conformément au tableau "B"
annexé au présent décret.

Art. 3. — Le présent décret sera publié au Journal officiel
de la République algérienne démocratique et populaire.

Fait à Alger, le 21 Rabie El Aouel 1441 correspondant au
18 novembre 2019.

Nour-Eddine  BEDOUI.

D E C R E T S

Décret exécutif n° 19-313 du 21 Rabie El Aouel 1441
correspondant au 18 novembre 2019 portant
virement de crédits au sein du budget de
fonctionnement du ministère des finances.

————

Le Premier ministre, 

Sur le rapport du ministre des finances ; 

Vu la Constitution, notamment ses articles 99-4° et 143
(alinéa 2) ; 

Vu la loi n° 84-17 du 7 juillet 1984, modifiée et complétée,
relative aux lois de finances ;

Vu la loi n° 18-18 du 19 Rabie Ethani 1440 correspondant
au 27 décembre 2018 portant loi de finances pour 2019 ; 

Vu le décret présidentiel n° 19-97 du 4 Rajab 1440
correspondant au 11 mars 2019 portant nomination du
Premier ministre ;

Vu le décret présidentiel n° 19-111 du 24 Rajab 1440
correspondant au 31 mars 2019, modifié, portant nomination
des membres du Gouvernement ;

ANNEXE

Tableau « A » Concours définitifs

(En milliers de DA)

SECTEUR

Provision pour dépenses imprévues

TOTAL

C.P.
ANNULE

585.228

585.228

Tableau « B » Concours définitifs

(En milliers de DA)

SECTEUR

Education - Formation

TOTAL

C.P.
OUVERT

585.228

585.228
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Vu le décret exécutif n° 19-30 du 21 Joumada El Oula
1440  correspondant  au  28  janvier  2019  portant
répartition des crédits ouverts, au titre du budget de
fonctionnemnt par la loi de finances pour 2019, au ministre
des finances ;

Décrète :

Article 1er. — Il est annulé, sur 2019, un crédit de
onze millions de dinars (11.000.000 DA), applicable au
budget de fonctionnement du ministère des finances,
section IV — Direction générale des impôts, et au chapitre
n° 34-04  « Charges annexes ».

Art. 2. — Il est ouvert, sur 2019, un crédit de onze millions
de dinars (11.000.000 DA), applicable au budget de
fonctionnement du ministère des finances, section IV —
Direction générale des impôts, et aux chapitres énumérés à
l'état annexé au présent décret.

Art. 3. — Le ministre des finance est chargé de l'exécution
du présent décret qui sera publié au Journal officiel de la
République algérienne démocratique et populaire.

Fait à Alger, le 21 Rabie El Aouel 1441 correspondant au
18 novembre 2019.

Nour-Eddine  BEDOUI.
————————

ETAT ANNEXE

34-01

34-02

MINISTERE DES FINANCES

SECTION IV
DIRECTION GENERALE DES IMPOTS

SOUS-SECTION I
SERVICES CENTRAUX 

TITRE III 
MOYENS DES SERVICES 

4ème partie
Matériel et fonctionnement des services

Direction générale des impôts — Remboursement de frais..................................

Direction générale des impôts — Matériel et mobilier..........................................

Total de la 4ème partie................................................................

Total du titre III..........................................................................

Total de la sous-section I.............................................................

Total de la section IV.......................................................................

Total des crédits ouverts..................................................................................

6.000.000

5.000.000

11.000.000

11.000.000

11.000.000

11.000.000

11.000.000

Nos DES
CHAPITRES

LIBELLES CREDITS OUVERTS
(EN DA)

Décret exécutif n° 19-314 du 21 Rabie El Aouel 1441
correspondant au 18 novembre 2019 relatif aux
objets de correspondance et colis postaux envoyés
contre remboursement dans le régime intérieur.

————

Le Premier ministre,

Sur le rapport de la ministre de la poste, des
télécommunications, des technologies et du numérique,

Vu la Constitution, notamment ses articles 99-4° et 143
(alinéa 2) ;

Vu la loi n° 18-04 du 24 Chaâbane 1439 correspondant au
10 mai 2018 fixant les règles générales relatives à la poste
et aux communications électroniques, notamment son
article 66 ;

Vu le décret présidentiel n° 19-97 du 4 Rajab 1440
correspondant au 11 mars 2019 portant nomination du
Premier ministre ;

Vu le décret présidentiel n° 19-111 du 24 Rajab 1440
correspondant au 31 mars 2019, modifié, portant nomination
des membres du Gouvernement ;

Vu le décret exécutif n° 04-84 du 26 Moharram 1425
correspondant au 18 mars 2004 déterminant les objets de
correspondance envoyés en contre remboursement et fixant
le montant maximum de contre remboursement dans le
régime intérieur ;

Vu le décret exécutif n° 17-271 du 16 Moharram 1439
correspondant au 7 octobre 2017 fixant les attributions du
ministre de la poste, des télécommunications, des
technologies et du numérique ;

L'autorité de régulation de la poste et des communications
électroniques consultée ;
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Décrète :

Article 1er. — En application des dispositions de l'article
66 de la loi n° 18-04 du 24 Chaâbane 1439 correspondant au
10 mai 2018, susvisée, le présent décret a pour objet de
déterminer les objets de correspondance et de fixer les
montants maximums des objets de correspondance et des
colis postaux envoyés contre remboursement dans le régime
intérieur.

Art. 2. — Entre dans le régime intérieur, les objets de
correspondance et les colis postaux échangés à l'intérieur du
territoire national.

Art. 3. — Les objets de correspondance pouvant être
envoyés contre remboursement sont :

— les lettres ;

— les paquets.

D'autres objets de correspondance peuvent être déterminés
par arrêté du ministre chargé de la poste, en tant que de
besoin.

Art. 4. — Le montant maximum des objets de
correspondance et des colis postaux envoyés contre
remboursement est fixé à :

— pour les objets de correspondance : cent mille dinars
algériens (100.000 DA) ;

— pour les autres objets de correspondance : cinquante
mille dinars algériens (50.000 DA) ;

— pour les colis postaux : cent cinquante mille dinars
algériens (150.000 DA).

Art. 5. — Sont abrogées les dispositions du décret exécutif
n° 04-84 du 26 Moharram 1425 correspondant au 18 mars
2004 déterminant les objets de correspondance envoyés en
contre remboursement et fixant le montant maximum de
contre remboursement dans le régime intérieur.

Art.  6.  —  Le présent décret sera publié au Journal officiel
de la République algérienne démocratique et populaire.

Fait à Alger, le 21 Rabie El Aouel 1441 correspondant au
18 novembre 2019.

Nour-Eddine  BEDOUI.
————H————

Décret exécutif n° 19-315 du 21 Rabie El Aouel 1441
correspondant au 18 novembre 2019 complétant la
liste des établissements publics  hospitaliers
annexée  au  décret  exécutif n° 07-140 du 2
Joumada El Oula 1428 correspondant au 19 mai
2007 portant création, organisation et
fonctionnement des établissements publics
hospitaliers et des établissements publics de santé
de proximité.

————
Le Premier ministre,

Sur le rapport du ministre de la santé, de la population et
de la réforme hospitalière,

Vu la Constitution, notamment ses articles 99-4° et 143
(alinéa 2) ;

Vu la loi n° 18-11 du 18 Chaoual 1439 correspondant au 2
juillet 2018 relative à la santé ;

Vu le décret présidentiel n° 19-97 du 4 Rajab 1440
correspondant au 11 mars 2019 portant nomination du
Premier ministre ;

Vu le décret présidentiel n° 19-111 du 24 Rajab 1440
correspondant au 31 mars 2019, modifié, portant nomination
des membres du Gouvernement ;

Vu le décret exécutif n° 07-140 du 2 Joumada El Oula
1428 correspondant au 19 mai 2007, modifié et complété,
portant création, organisation et fonctionnement des
établissements publics hospitaliers et des établissements
publics de santé de proximité ;

Décrète :

Article 1er. — La liste des établissements publics
hospitaliers annexée au décret exécutif n° 07-140 du 2
Joumada El Oula 1428 correspondant au 19 mai 2007,
susvisé, est complétée comme suit : 

« ANNEXE 1 

Liste des établissements publics hospitaliers :

.......................... (sans changement) ................................ ;

03- wilaya de Laghouat :

.......................... (sans changement) ................................ ;

— Laghouat (nouvel hôpital) ;

.......................... (sans changement) ................................ ;

30- wilaya de Ouargla :

.......................... (sans changement) ................................ ;

— Touggourt (nouvel hôpital) ;

.......................... (sans changement) ................................ ;

44- wilaya de Aïn Defla :

.......................... (sans changement) ................................ ;

— Aïn Defla (nouvel hôpital) ;

...................... (le reste sans changement) ..................... ».

Art. 2. — Le présent décret sera publié au Journal officiel
de la République algérienne démocratique et populaire.

Fait à Alger, le 21 Rabie El Aouel 1441 correspondant au
18 novembre 2019.

Nour-Eddine  BEDOUI.
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CONSEIL CONSTITUTIONNEL

Décision n° 25/P.CC/19 du 8 Rabie El Aouel 1441
correspondant au 5 novembre 2019 relative au
remplacement d'un député à l'Assemblée Populaire
Nationale.

————

Le Conseil constitutionnel,

Vu la Constitution,

Vu la loi organique n° 12-03 du 18 Safar 1433
correspondant au 12 janvier 2012 fixant les modalités
augmentant les chances d'accès de la femme à la
représentation dans les assemblées élues, notamment son
article 6 ;

Vu la loi organique n° 16-10 du 22 Dhou El Kaâda 1437
correspondant au 25 août 2016, modifiée et complétée,
relative au régime électoral ;

Vu le règlement du 7 Ramadhan 1440 correspondant au
12  mai  2019, modifié et complété,  fixant  les  règles  de
fonctionnement  du  Conseil constitutionnel ;

Vu   la    proclamation    du    Conseil    constitutionnel
n° 01/P.C.C/17 du 21 Chaâbane 1438 correspondant au 18
mai 2017 portant résultats définitifs de l'élection des
membres de l'Assemblée Populaire Nationale qui a eu lieu
le 7 Chaâbane 1438 correspondant au 4 mai 2017 ;

Vu la déclaration de vacance du siège du député Yassine
AISSIOUANE, élu du parti du Rassemblement pour la
culture et la démocratie, dans la circonscription électorale de
Tizi Ouzou, par suite de démission, transmise par le
Président de l'Assemblée Populaire Nationale le 16 octobre
2019 sous le n° SP/SP/76/2019, enregistrée au secrétariat
général du Conseil constitutionnel le 17 octobre 2019, sous
le n° 198 ;

Après avoir pris connaissance des listes des candidats aux
élections législatives qui ont eu lieu le 7 Chaâbane 1438
correspondant au 4 mai 2017 établies par le ministère de
l'intérieur et des collectivités locales par circonscription
électorale, transmises le 11 avril 2017 sous le n° 3402/17 et
enregistrées au secrétariat général du Conseil constitutionnel
le 11 avril 2017 sous le   n° 02 ;

Le membre rapporteur entendu ;

Après délibération ;

Considérant qu'après examen du dossier de remplacement
du député Yassine AISSIOUANE, il ressort que ce dernier a
présenté sa démission par écrit en tant que député du parti
du Rassemblement pour la culture et la démocratie, le 6
octobre 2019, et que le bureau de l'Assemblée Populaire
Nationale à déclaré la vacance de son siège en vertu de la
lettre du President de l'Assemblée Populaire Nationale, datée
le 16 octobre 2019 ;

Considérant qu'en vertu des dispositions de l'article 105 de
la loi organique n° 16-10 du 22 Dhou El Kaâda 1437
correspondant au 25 août 2016, susvisé, le député dont le
siège devient vacant par suite de démission, est remplacé par
le candidat classé immédiatement après le dernier candidat
élu de la liste électorale pour la période restante du mandat
parlementaire ;

Considérant qu'en vertu des dispositions de l'article 6 de
la loi organique n° 12-03 du 18 Safar 1433 correspondant au
12 janvier 2012, susvisée, il est pourvu au remplacement du
candidat ou de l'élu dans tous les cas de remplacement, par
le candidat ou l'élu de même sexe ;

Considérant qu'au vu de la proclamation du Conseil
constitutionnel portant résultats définitifs de l'élection des
membres de l'Assemblée Populaire Nationale et de la liste
des candidats du parti du Rassemblement pour la culture et
la démocratie pour les élections législatives qui ont eu lieu
le 4 mai 2017 dans la circonscription électorale de
Tizi Ouzou, susvisée, il ressort que le candidat habilité à
remplacer le député démissionnaire, est Mohand Chérif
FAHEM ;

Décide :

Article 1er. — Est déclarée la vacance du siège du député
Yassine AISSIOUANE.

Art. 2. — Le député Yassine AISSIOUANE est remplacé
par le candidat Mohand Chérif FAHEM.

Art. 3. — Une copie de la présente décision est notifiée au
Président de l'Assemblée Populaire Nationale et au ministre
de l'intérieur, des collectivités locales et de l'aménagement
du territoire.

ARRETES, DECISIONS ET AVIS
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Art. 4. — La présente décision sera publiée au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire.

Ainsi en a-t-il été délibéré par le Conseil constitutionnel
en sa séance du 8 Rabie El Aouel 1441 correspondant au 5
novembre 2019.

Le Président du Conseil constitutionnel

Kamel FENICHE.

Mohamed HABCHI, vice-Président ;

Salima MOUSSERATI, membre ;

Chadia REHAB, membre ;

Brahim BOUTKHIL, membre ;

Mohammed Réda OUSAHLA, membre ;

Abdennour GRAOUI, membre ;

Khadidja ABBAD, membre ;

Smail BALIT, membre ;

Lachemi BRAHMI, membre ;

M’hamed ADDA DJELLOUL, membre ;

Amar BOURAOUI, membre.
————H————

Décision n° 26/P.CC/19 du 8 Rabie El Aouel 1441
correspondant au 5 novembre 2019 relative au
remplacement d'un député à l'Assemblée Populaire
Nationale.

————

Le Conseil constitutionnel,

Vu la Constitution,

Vu la loi organique n° 12-03 du 18 Safar 1433
correspondant au 12 janvier 2012 fixant les modalités
augmentant les chances d'accès de la femme à la
représentation dans les assemblées élues, notamment son
article 6 ;

Vu la loi organique n° 16-10 du 22 Dhou El Kaâda 1437
correspondant au 25 août 2016, modifiée et complétée,
relative au régime électoral ;

Vu le règlement du 7 Ramadhan 1440 correspondant au
12  mai  2019, modifié et complété, fixant  les  règles  de
fonctionnement  du  Conseil constitutionnel ;

Vu   la    proclamation    du    Conseil    constitutionnel
n° 01/P.C.C/17 du 21 Chaâbane 1438 correspondant au 18
mai 2017 portant résultats définitifs de l'élection des
membres de l'Assemblée Populaire Nationale qui a eu lieu
le 7 Chaâbane 1438 correspondant au 4 mai 2017 ;

Vu la déclaration de vacance du siège de la députée Leila
Hadj ARAB, élue du parti du Rassemblement pour la culture
et la démocratie, dans la circonscription électorale de Tizi
Ouzou, par suite de démission, transmise par le Président de
l'Assemblée Populaire Nationale le 16 octobre 2019 sous le
n° SP/SP/76/2019, enregistrée au secrétariat général du
Conseil constitutionnel, le 17 octobre 2019, sous le n° 198 ;

Après avoir pris connaissance des listes des candidats aux
élections législatives qui ont eu lieu le 7 Chaâbane 1438
correspondant au 4 mai 2017, établies par le ministère de
l'intérieur et des collectivités locales par circonscription
électorale, transmises, le 11 avril 2017 sous le n° 3402/17 et
enregistrées au secrétariat général du Conseil constitutionnel
le 11 avril 2017 sous le   n° 02 ;

Le membre rapporteur entendu ;

Après délibération ;

Considérant qu'après examen du dossier de remplacement
du députée Leila Hadj ARAB, il ressort que celle-ci a
présenté sa démission par écrit en tant que députée du parti
du Rassemblement pour la culture et la démocratie, le 10
octobre 2019, et que le bureau de l'Assemblée Populaire
Nationale à déclaré la vacance de son siège en vertu de la
lettre du Président de l'Assemblée Populaire Nationale, datée
le 16 octobre 2019 ;

Considérant qu'en vertu des dispositions de l'article 105 de
la loi organique relative au régime électoral, modifiée et
complétée, susvisée, le député dont le siège devient vacant
par suite de démission, est remplacé par le candidat classé
immédiatement après le dernier candidat élu de la liste
électorale pour la période restante du mandat
parlementaire ;

Considérant qu'en vertu des dispositions de l'article 6 de
la loi organique n° 12-03 du 18 Safar 1433 correspondant au
12 janvier 2012, susvisée, il est pourvu au remplacement du
candidat ou de l'élu dans tous les cas de remplacement, par
le candidat ou l'élu de même sexe ;

Considérant qu'au vu de la proclamation du Conseil
constitutionnel portant résultats définitifs de l'élection des
membres de l'Assemblée Populaire Nationale et de la liste
des candidats du parti du Rassemblement pour la culture et
la démocratie pour les élections législatives qui ont eu lieu
le 4 mai 2017 dans la circonscription électorale de
Tizi Ouzou, susvisée, il ressort que la candidate classée
immédiatement, de même sexe, habilitée à remplacer la
députée démissionnaire, est Kahina KEZOUH ;

Décide :

Article 1er. — Est déclarée la vacance du siège de la
députée Leila Hadj ARAB.

Art. 2. — La députée Leila Hadj ARAB est remplacée par
la candidate Kahina KEZOUH.
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Art. 3. — Une copie de la présente décision est notifiée au
Président de l'Assemblée Populaire Nationale et au ministre
de l'intérieur, des collectivités locales et de l'aménagement
du territoire.

Art. 4. — La présente décision sera publiée au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire.

Ainsi en a-t-il été délibéré par le Conseil constitutionnel
dans sa séance du 8 Rabie El Aouel 1441 correspondant au
5 novembre 2019.

Le Président du Conseil constitutionnel

Kamel FENICHE.

Mohamed HABCHI, vice-Président ;

Salima MOUSSERATI, membre ;

Chadia REHAB, membre ;

Brahim BOUTKHIL, membre ;

Mohammed Réda OUSAHLA, membre ;

Abdennour GRAOUI, membre ;

Khadidja ABBAD, membre ;

Smail BALIT, membre ;

Lachemi BRAHMI, membre ;

M’hamed ADDA DJELLOUL, membre ;

Amar BOURAOUI, membre.

MINISTERE DE L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR
ET DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE

Arrêté interministériel du 15 Chaoual 1440
correspondant au 18 juin 2019 modifiant et
complétant  l'arrêté  interministériel  du  10  Dhou
El Kaâda 1425 correspondant au 22 décembre 2004
portant création des directions des œuvres
universitaires et fixation de leur siège, de la liste et
de la consistance des résidences universitaires qui
leur sont rattachées.

————

Le ministre des finances,

Le ministre de l'enseignement supérieur et de la recherche
scientifique,

Vu le décret présidentiel n° 19-111 du 24 Rajab 1440
correspondant au 31 mars 2019 portant nomination des
membres du Gouvernement ;

Vu le décret exécutif n° 95-54 du 15 Ramadhan 1415
correspondant au 15 février 1995 fixant les attributions du
ministre des finances ;

Vu le décret exécutif n° 95-84 du 21 Chaoual 1415
correpondant au 22 mars 1995, modifié et complété, portant
création, organisation et fonctionnement de l'office national
des œuvres universitaires ;

Vu le décret exécutif n° 13-77 du 18 Rabie El Aouel 1434
correspondant au 30 janvier 2013 fixant les attributions du
ministre de l'enseignement supérieur et de la recherche
scientifique ;

Vu l'arrêté interministériel du 10 Dhou El Kaâda 1425
correspondant au 22 décembre 2004, modifié et complété,
portant création des directions des œuvres universitaires et
fixation de leur siège, de la liste et de la consistance des
résidences universitaires qui leur sont rattachées ;

Arrêtent :

Article 1er. — Le présent arrêté a pour objet de modifier
et de compléter le tableau annexé à l'arrêté interministériel
du 10 Dhou El Kaâda 1425 correspondant au 22 décembre
2004, modifié et complété, susvisé.

Art. 2. — Le tableau annexé à l'arrêté interministériel du
10 Dhou El Kaâda 1425 correspondant au 22 décembre
2004, modifié et complété, susvisé, est modifié et complété
comme suit :

« — création de vingt-deux (22) résidences universitaires,
pour atteindre 441 ;

— création de dix (10) restaurants centraux et de deux (2)
unités d'hébergement ;

— suppression de sept (7) résidences universitaires ;

— suppression de deux (2) unités d'hébergement et de
restauration ;

— suppression de deux (2)  unités de restauration ;

— délocalisation de onze (11) unités d'hébergement et de
restauration ».

Art. 3. — Le présent arrêté sera publié au Journal officiel
de la République algérienne démocratique et populaire.

Fait  à Alger, le 15 Chaoual 1440 correspondant au 18 juin
2019.

Le ministre de l'enseignement
supérieur et de la recherche

scientifique

Tayeb BOUZID

Le ministre
des finances

Mohamed LOUKAL
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MINISTERE DE L'HABITAT, DE L'URBANISME
ET DE LA VILLE

Arrêté du 17 Chaâbane 1440 correspondant au 23 avril
2019 modifiant l'arrêté du 26 Joumada El Oula
1440 correspondant au 2 février 2019 portant
désignation des membres de la commission
sectorielle des marchés publics du ministère de
l'habitat, de l'urbanisme et de la ville.

————

Par arrêté du 17 Chaâbane 1440 correspondant au 23 avril
2019, l'arrêté du 26 Joumada El Oula 1440 correspondant au
2 février 2019 portant désignation des membres de la
commission sectorielle des marchés publics du ministère de
l'habitat, de l'urbanisme et de la ville, est modifié comme
suit :

« — Mme. Rachida Djender, représentante du ministre de
l'habitat, de l'urbanisme et de la ville, présidente, en
remplacement de M. Tayffour Maidi ;

— .................... (le reste sans changement) .................. ». 

MINISTERE DU COMMERCE

Arrêté du 8 Moharram 1441 correspondant au 8
septembre 2019 modifiant l’arrêté du 18 Rabie
El Aouel 1440 correspondant au 26 novembre 2018
portant renouvellement de la composition de la
commission de recours compétente à l’égard des
personnels de l’administration centrale du
ministère du commerce, du centre algérien du
contrôle de la qualité et de l’emballage et de
l’agence nationale de promotion du commerce
extérieur.

————

Par arrêté du 8 Moharram 1441 correspondant au 8
septembre 2019, l’arrêté du 18 Rabie El Aouel 1440
correspondant au 26 novembre 2018 portant renouvellement
de la composition de la commission de recours compétente
à l’égard des personnels de l’administration centrale du
ministère du commerce, du centre algérien du contrôle de la
qualité et de l’emballage et de l’agence nationale de
promotion du commerce extérieur, est modifié
conformément au tableau ci-dessous :

« REPRESENTANTS
DE L’ADMINISTRATION

REPRESENTANTS
DU PERSONNEL

M. Karaoui Djamel 
en remplacement

de M. Amara Boushaba

... (le reste sans changement) ...

(sans changement)

»
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